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I. INTRODUCTION

1. Le programme de la Decennie du developpement industriel de l'Afrique pour la penode
1981-1990 avait ete formuie dans le but de rem&iier aux faiblesses structurelles du modele
d'industrialisation prevalant en Afrique et de faire du secteur industriel le moteur de la
croissance des economies africaines par la foumiture des moyens de production essentiels a tous

les secteurs socio-economiques et par Tutilisation ou le traitement des produits de ceux-ci.

2. En vue de traduire ces aspirations en des termes conqrets, les Chefs d'Etat et de

Gouvernement des pays d'Afrique centrale ont signe le 18 octobre 1983 le Traite" instituant la
Communaute economique des Etats de rAfrique Centrale (CEEAC) avec comme objectif
principal le double principe de I'autosuffisance et de 1'autonomie. En plus, dans le mtae

Traite, le chapitre sur la cooperation industriel souligne Timportance du developpement

industriel inte*gre* de la sous-region et commande aux Etats membres, entre autres, d'harmoniser
les mesures politiques pour stimuler le developpement industriel en etablissant progressivement

un environnement industriel homogene et de promouvoir la creation de grandes unites

industrielles de caractere communautaire en utilisant des moyens de production locaux en vue

de reduire la trop grande dependance vis-a-vis des forces et facteurs exterieurs.

3. A cet effet, une reunion sur la promotion de la cooperation industrielle intra-africaine

dans la sous-region avait ete organisee a Bangui, Republique Centrafricaine du 18 au 22 fevrier

1984 par la CEA en collaboration avec l'ONUDI et l'OUA en vue de permettre aux experts

d'examiner, d'identifier et de seiectionner les secteurs prioritaires et les projets devant faire

l'objet d'une cooperation industrielle multinationale. A Tissue de cette reunion, un programme

initial pour la promotion industrielle integree de la sous-region assorti de modalites d'execution

a ete adopte. Ce programme a ete revise a Bujumbura (Burundi) en Janvier 1986 puis a

Bamenda (Cameroun) a la fin de novembre 1989.

4. Toutefois, malgre les efforts entrepris par les Etats membres, les progres realises dans

Texecution du programme de promotion industrielle integree pour la premiere Decennie ont ete*

tres limites. Sur 41 projets strate*giques moteurs approuve*s depuis la reunion de Bangui,
seulement 3 ont ete executes representant ainsi un taux d'execution de 7,32 pour-cent. Ce faible

taux d'execution est en partie du a Techec dans retablissement de mecanismes de coordination

appropries, a Tinsuffisance du soutien technique et financier de la part des pays garants et des

organisations sous-re"gionales, regionales et internationales et au manque de ressources humaines
capables d'identifier les projets de la Communaute et de les eValuer avant de les presenter aux

organes de decision.

5. Afm de palier a ces insuffisances et d'acceierer davantage Tindustrialisation de 1'Afrique

entamee pendant la premiere Decennie, les Chefs d'Etat et de gouvernement de 1'organisation

de TUnite Africaine (OUA) avait proclame solennellement les annees 1991-2000 comme

deuxieme Decennie du Developpement industriel de 1'Afrique par la resolution AHG/Res.180

(XXV) de juillet 1989. Cette resolution a ete endossee par l'Assembiee generale des Nations

Unies dans sa resolution 44/237 du 22 decembre 1989. Suite a la resolution de l'Assembiee

des Nations Unies, un programme pour la deuxieme Decennie du developpement
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industriel de rAfrique a ete prepare" par l'ONUDI et la CEA en collaboration avec I'OUA et a
€& adopts par la dixieme reunion de la Conference des Ministres africains de rindustne dans

sa resolution l(x) a Dakar, Senegal en juillet 1991.

6 II convient de souligner, sans entrer dans les details du programme, que les pays
africains, dans le cadre de la deuxieme DDIA, s'engagent a mettre davantage raccent sur deux
orientations importantes, a savoir (i) l'adoption de poUtiques industrielles qui favonsent la
promotion d'un secteur prive dynamique, en particulier en ce qui conceme les peUtes et
moyennes industries; et (ii) la promotion de la cooperation industrielle mtra-africaine dans le
cadre de la Communaute economique africaine. Ces orientations impUquent la necessity de creer
un environnement propice a Emergence de l'esprit d'entreprise et a l'accroissement des flux
d'investissement direct. Elles impUquent egalement la definition des priorites du developpement
industriel, l'harmonisation des structures de production dans les diff6rentes branches
industrielles, le developpement technologique, la formation d'entrepreneurs et des personnels
techniques, la mise en commun des marches, et les mobiUsation de ressources pour ie

financement du developpement industriel.

7. L'objet du present rapport est de voir en Afrique Centrale comment cet engagement se

traduit dans les faits en examinant les efforts entrepris par les Etats membres de cette sous-
region aux niveaux national et sous-regional pour identifier leurs priorites sous-sectonelles en
matiere de developpement industriel et mettre en place des poUtiques industrielles et des
mecanismes pour la promotion du secteur prive et la cooperation industrielle sous-regionale.
A cet effet, le rapport comprendra cinq grands chapitres, a savoir (i) les fondements de la
cooperation industrielle en Afrique Centrale; (ii) les priorites du developpement industriel de la
sous-region; (iii) les strategies et politiques de mise en oeuvre de ces priorites; (iv) les
contraintes a la realisation de ces priorites; et (vi) les recommendations pour une meiUeure
formulation des priorites, politiques et strategies du developpement industriel.

H. LES TONDEMENTS DE LA COOPERATION INDUSTRIELLE EN AFRIQUE

CENTRALE

1. Historique

8. La cooperation economique n'est pas nouvelle en Afrique Centrale. En effet, sur dix
pays membres de la Communaute economique des Etats de rAfrique Centrale (CEEAC), quatre
(le Congo, le Gabon, la Repubiique Centrafncaine et le Tchad) constituaient deja a 1'epoque
coloniale, un espace economique integre (TAfrique equatoriaie rrancaise) sous 1'autorite du
gouvemement francais et auquel venait s'ajouter le Cameroun qui etait sous protectorat francais
pour former une union economique et monetaire de fait et operer des echanges de toutes sortes

sans compter les activites economiques communes et les services pubUcs communs. II en est
de meme pour le Congo (actuellement Zaire) et le Rwanda-Urundi (Rwanda et Burundi
actuellement) qui etaient sous l'autorite du gouvernement Beige a repoque coloniale.
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9. Malgre cette longue experience en matiere de cooperation, il a fallu attendee les

independances des ann6es 60 pour qu'une veritable volonte politique naisse et se concretise le

8 decembre 1964 avec la signature a Brazzaville, Congo du Traite* instituant PUnion douaniere

et economique de l'Afrique Centrale ( UDEAC) et le 20 septembre 1976 par la signature de la

convention portant creation de la Communaute economique des Pays des Grands Lacs (CEPGL).

2. Conditions des pays de rAfrique Centrale

a) Position gepgraphique et population de la sous-region

10. Avec une superficie totale de 5.420.000 km2, la sous-region de l'Afrique Centrale

comptait en 1989 une population estimee a 70,6 millions d'habitants soit une densite de 13

habitant au km2. A Texception du Rwanda, du Burundi et de Sao-Tome et Principe qui ont une

densite superieure a 100 habitants/km2, les autres pays membres ont une faible densite de la

population: Cameroun (24 habitants/km2), Zaire (14,7 habitants/km2), Guinee Equatoriale (14,3

habitant/km2), Congo (6,4 habitants/km2), Centrafrique (4,8 habitants/km2) Tchad (4,3

habitants/km2) et Gabon (4,1 habitants/km2).

11. En plus de la croissance demographique rapide de la sous-region (3% en moyenne) et de

la repartion inegale de la population, il y a la position geographique de certains pays qui

constitue un handicap serieux a leur developpement industriel. En effet, sur les dix pays, il y

a quatre enclaves (Centrafrique, Burundi, Rwanda et Tchad), un semi-enclaves (Zaire), un

insulaire (Sao Tome et Principe) et un semi-insulaire (Guinee-Equatoriale). Ces sept pays sont

parmi les 31 pays les moins avances d'Afrique et ont de serieux problemes pour recoulement

de leurs produits et Timportation des machines et equipements ainsi que des pieces de rechange

et composantes pour leur industries a cause de retat vetuste de differents modes de transport et

communications.

b) Ressources agricoles. animates, halieutiques et minerales

12. L'agriculture constitue repine dorsale des economies des pays de la sous-region tant par

son poids dans le PIB (26,9% au Cameroun, 40% en Republique Centrafricaine, 38% au Tchad,

58,5% en Guinee Equatoriale, 38% au Rwanda, 50,5% au Burundi et 31,2% au Zaire) que par

l'importance de la population qui la pratique (55% au Zaire, 90% au Burundi, 93% Rwanda,

62% au Cameroun, 64% en RCA, 76% au Tchad et 59% au Congo)1. Les cultures industrielles

d'exportation comprennent notamment, le cafe, le the, le quinquina, le coton, la canne a sucre,

le caoutchouc, le cacao, le palmier, le pyrethre et le tabac. Quant aux cultures vivrieres qui sont

pratiquees dans la sous-region, elles comprennent toute une gamme de c£r£ales tropicales et des

pays tempers, des Mgumineuses, des oieagineuses, des plantes a racines et tubercules diverses

et toute une gamme de fruits et legumes. Un autre aspect important de cette agriculture est sa

Sources: The Economist Intelligence Unit, Country reports and ECA statistics
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vulnerability aux aieas climatiques; toute perturbation de la pluviome*trie entralne des effets
ne*fastes dans le revenu de la population et dans sa security alimentaire.

13. Les pays qui disposent d'une reserve forestiere tropicale importante et qui sont classed
parmi les producteurs de bois tropicaux comprennent le Congo, le Zaire, le Gabon, la
Republique Centrafricaine et le Cameroun. La superficie exploitable totale de ces pays s'eleve
a environ 134 millions d'hectares, soit un potentiel commercial globale de 2,6 milliards de
metres cubes alors que leur production actuelle n'est que de 5 millions de m3par an. Les
reserves forestieres totales sont evaiuees a 191,5 millions de ha; le Zaire a lui seul dispose d'une
reserve forestiere de 125 millions d'ha qui font de lui la deuxieme reserve forestiere tropicale
du monde apres le Brfsil. L'activite forestiere s'est stabilisee globalement en 1990 mais a
evolue* de fa$on contrastee selon les Etats de la zone (augmentation de la production au Gabon
et en Guinee equatoriale, diminution au Cameroun, en Centrafrique et au Congo).

14. Le secteur de I'elevage a connu une Evolution deTavorable dans l'ensemble. Au

Cameroun, les exportation de peaux de chevres et de moutons ainsi que de cuirs de bovins ont
re*gresse de 11,896 durant le premier trimestre de 1991 pour se situer a 432 tonnes contre 490
tonnes au cours de la periode correspondante de l'annee 1990. En Centrafrique, le volume des
activity de l'abattoir frigorifique de Bangui s'est etabli a 2 516 tonnes a fin juin 1991 contre 2
612 tonnes un an auparavant, soit un flechissement de 3,7%. Au Tchad, la production de
1'abattoir frigorifique de Farcha s'est repliee de 5,9% au cours du premier semestre de 1991
passant de 4.561 durant le premier semestre de 1990 a 4.289 tonnes.

15. La peche industrielle en Guinee Equatoriale a augment de 37% en 1990 a 4.851 tonnes

contre 3.542 tonnes en 1989. D'une maniere generate il faut dire que les ressources halieutiques

sont pratiquement inexploitees et que la peche industrielle n'est qu'a Petat embryonnaire bien
que la sous-region dispose de plusieurs lacs et rivieres poissonneux et d'un littoral important.

16. Comme la plupart des sous-re*gions de l'Afrique, la Communaute economique des Etats

de rAfrique centrale recele une quantite" considerable de matieres premieres minerales dont
certaines sont deja mise en exploitation au Burundi (tourbe, or, cassiterite et bastnaesite), au

Rwanda (or, cassiterite, colombo-tentalitd et wolfranite), au Zaire (cuivre, cobalt, Zinc,

cadmium, germanium, manganese, cassite*rite, colombo-tentatalite, wolfranite, or et diamant),
Gabon (uranium, or et manganese), au Cameroun (aluminium) et en Centrafrique (diamant et
or). D'autres ressources sont connues mais leurs gisements ne sont pas encore exploited. II
s'agit notamment de Por au Congo, de la cassiterite au Gabon et Cameroun, de l'argent et du
zinc au Congo et au Zaire. II y a egalement lieu de mentionner Texistence d'importants

gisements de matieres premieres comme le kaolin, le marbre, le granit et le caicaire pour le
developpement de 1'industrie du b^timent. En outre, la sous-region dispose d'un potentiel

energe*tique enorme qui reste encore sous-utilise. II s'agit notamment des hydrocarbures tel que

le petrole qui est produit au Gabon, au Cameroun et au Congo ainsi que du gaz naturel, des

schiste bitumineux, des combustibles solides (charbon, bois, tourbe et uranium) et de

l'hydroeiectricite. On trouve egalement du petrole au Tchad mais U n'est pas exploite.
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17. A la lumiere des matieres premieres sus-mentionn£es, il est aise" de constater que la sous-

region est dot^e d'une grande variete de ressources agricoles, animales, halieutiques et mine"rales

qui constituent une base solide pour une cooperation et une integration economiques des pays

membres par la prise de mesures collectives qui permettront de require la dependance

industrielle, commerciale et technique a regard des pays industrialises.

c) Capacites technologiques et entrepreneuriales

18. Les objectifs de croissance economique, d'auto-suffisance alimentaire, d'amelioration des

conditions de vie et de protection de I'environnement ont ete reconnus comme des defis majeurs

que la science et la technologie doivent relever. Pour ce faire, il faut acque*rir des technologies

qui, pour e"tre productives, doivent ttic adaptees et integrees dans i'environnement existant, ce

qui comporte de serieuses incidences sur le plan organisational, institutionnel et financier. Cela

requiert egalement la mise en place de solides capacites scientifiques et technologiques

endogenes.

19. Cependant, les pays de l'Afrique Centrale eprouvent en ce moment beaucoup de

difficult^ en ce qui concerne le choix, l'acquisition, l'adaptation, l'assimilation et la mise au

point des technologies. En effet, a repoque des independances, le systeme d'Education en place

ne correspondait pas au type de programme de mise en valeur des ressources humaines propres

a stimuler reclosion des capacites entrepreneuriales et technologiques. L'absence done de

ressources humaines competentes pour le d^veloppement industriel a pour principales

consequences:

i) la dependance vis-a-vis de 1'expertise etrangere pour les competences

scientifiques, techniques et en gestion pour faire marcher les usines;

ii) 1'importation des technologies obsoletes sans aucun controle, ni

reglementation, ni planification et de surcroit, peu ou mal adaptees aux

realites locales, en particulier aux matieres premieres du pays et aux

marches locaux;

iii) 1'importation de technologies sans prendre en consideration les projets

clefs et prioritaires;

iv) le mauvais choix initial du mode et de la source de transfer! de

technologie et la negligence en ce qui concerne la diversification de cette

source de transfer! ainsi que la pratique frequente de mode de transfert

technologique imitatif;

v) l'absence d'une cellule d'experts et de contre-expertise et le financement

de certains projets encore au stade d'idees ainsi que la conclusion native

de certains accords de licence;
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vi) les pannes frequentes dans les usines dues au manque d'entretien des
machines et equipements, et au manque d'infrastructures de maintenance

addquates.

20. En outre, compte tenu de la forte croissance demographique et de l'exode rural, les
infrastructures de formation deviennent insuffisantes et de plus en plus inadequates. Les faculte*s
de medecine, de sciences et technologie, les ecoles polytechniques et les centres de recherche
et deVeloppement sont en nombre limite* et manquent bien souvent de materiel didactique, de

machines et appareils de precision, et de professeurs competents.

2. Structure et performance rfu secteur industriel

21. Le niveau d'industrialisation de la Communaute economique des etats de l'Afrique

centrale est relativement bas par rapport a ses enormes ressources naturelles. En effet, le
secteur industriel de la sous-region est doming par des industries legeres produisant des biens

de consommation (biere, cigarettes, textiles, etc.) et fortement tributaires des importations de

machines, pieces de rechange et autres intrants. Compte tenu de cette dependance vis-&-vis de
rexterieur et de Tinsuffisance des devises etrangeres, la plupart de ces industries fonctionnent

a moins de 40% de leurs capacity. II faut dire que cette sous-utilisation des capacity installees

est egalement due a une insuffisance des competences dans tous les domaines qui a conduit a un

mauvais choix technologique et a une mauvaise gestion des entreprises; D'une maniere

generate, la strategic de substitution aux importations adoptee par les Etats membres au

lendemain de leurs independances n'a pas donne* les resultats escomptes, la creation d'une base

industrielle endogene et auto-centre. H y a done lieu d'adopter de nouvelles politiques, strategies

et programmes industries permettant de proceder a une transformation structurelle des

economies de la sous-region.

22. La performance du secteur industriel est egalement faible dans la sous-region et est en

regression depuis 19862. En effet, la part du secteur manufacturier dans le PIB qui etait de

8,49%en 1986 est tombee a 8,2% en 1988 puis a 7,92 en 1989 avant de se stabiliser a 7,93%

en 1990. Hormis le Cameroun dont la part du secteur manufacturier depasse largement les 12%

entre 1986 et 1990, la part du secteur manufacturier dans les autres pays ne depasse guere les

9% et reste parfois en dessous des 5% comme e'est le cas au Zaire (2,44% en 1987, 2,47% en
1988, 2,55% en 1989 et 2,51% en 1990). En outre, le taux de croissance annuel de la valeur

ajoutee manufacturiere qui etait de 4,5% en 1985 est tombe a -7,4% en 1987 avant de remonter

legerement pour atteindre 2,2% en 1989. Cette legere amelioration est en grande partie due a

des conditions climatiques exceptionnelles en 1988 et 1989. D'une maniere generale, la faible
performance du secteur manufacturier est due a sa structure qui ne lui permet pas de jouer

pleinement son rdle moteur pour la transformation des economies de la sous-region.

Voir annexe 1.
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3. Mecanismes de cooperation industrielle existant dans la sous-region

a) L'Union douanifere et economique de 1'Afrioue centrale (UPEAQ

23. L'objectif vise en 1964 au moment de la signature du Traite instituant l'UDEAC, revise

en 1974, etait de creer un marche" commun aux Etats membres (Cameroun, Congo, Centrafrique,
Guinee equatoriale, Gabon et Tchad). Pour le secteur industriel, le Traits accorde une place

importante a la cooperation et a rintegration industrielles auxquelles il assigne trois objectifs,

a savoir rharmonisation des politiques d'industrialisation, la repartition equitable des projets

industries communautaires et la coordination des programmes sectoriels communs de

developpement industriel.

24. L'UDEAC a mis en place des instruments fiscaux, commerciaux et financiers pour

accompagner sa politique commune d'industrialisation. Ces instruments sont: la taxe unique,

la convention commune sur les investissements, la convention sur la libre circulation des

personnes, des marchandises, des biens, des services et des capitaux, la Banque de
developpement des etats de I'Afrique centrale et le code des socie"te*s multinationales.

25. La taxe unique s'applique aux productions de toutes les industries sur les marches de

TUnion sauf pour les industries a vocation essentiellement exportatrice dont la production

n'inte"resse pas le marche" des Etats membres de l'Union et les industries interessant le marche"

d'un seul etat. Dans la pratique, il semblerait que la taxe unique n'a pas favorise" les echanges

inter-etats de produits industriels mais plut6t, les producteurs Strangers et les importations des
equipements et matieres premieres n&essaires a Industrialisation de la sous-region. De plus,

il rdsulte de cette disposition douaniere un affaiblissement de refficience des entreprises qui, du

fait qu'elles ope"rent dans un environnement artificiel de subventions et de protections, jouissent

d'une importante rente de situation.

26. La convention d'etablissement a pour objectifs d'assurer la security et la stability des

entreprises deja existantes, de favoriser leur developpement et d'inciter a la creation des activity
industrielles dans la sous-region par l'agrement de nouvelles entreprises a Tun des quatre

regimes priviiegies qui prevoient des avantages douaniers, fiscaux et economiques importants

en faveur des entreprises. Cette politique fiscale d'incitation a engendre un important volume

d'investissements industrielles dans la sous-region. L'impact de tels investissements agrees peut

etre pergu en termes d'apport aux budget des Etats membres, de valorisation des ressources

humaines et naturelles, de creation de valeur ajoutee et de formation de capital.

27. Le Traite de l'UDEAC stipule en son article 27 que l'Union constitue un seul territoire

douanier a Tinterieur duquel la circulation des personnes, marchandises, biens et services est

libre. L'article 72 du Traite precise en outre que les mouvements de capitaux a 1'interieur de

l'Union ne peuvent etre soumis a d'autres restrictions que celles pr^vues par la reglementation

en vigueur en matiere de change; il faut noter que les etats de l'UDEAC font partie de 1'Union

monetaire de la zone franc et ont une monnaie et une banque centrale communes.
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28. Bien qu'une convention sur la libre circulation des personnes et leur etablissement ait €\€
adoptee en 1971, il est toujours necessaire aux voyageurs d'obtenir des visas pour.alter d'un
pays a un autre. Ce n'est pas aussi rare d'assister au rcfoulement des personnes aux frontieres
voire des expulsions massives de ressortissants d'un Etat membre vivant et ayant lieu de

domicile dans un autre Etat membre.

29. La Banque de developpement des Etats de i'Afrique Centrale (BDEAC) a pour but de
promouvoir le developpement economique et social des Etats membres de I'UDEAC notamment

par le financement des projets multinationaux et d'inte*gration economique. Concernant le
soutien a Industrialisation, la Banque aide les pays membres a financer en priority les
investissements relatifs aux industries destinees a exploiter les matieres premieres locales et a

fabriquer des materiels utiles a tous les Etats membres.

30. Quant au code des socie*t& multinationales, il trace le cadre juridique et determine les
modality et les conditions de creation, de fonctionnement et d'agrement a l'un des regimes de
I'UDEAC des socie*te*s multinationales. L'objet social d'une telle societe est qualifie* d'intexfct
sous-re*gional lorsqu'il concerne deux ou plusieurs Etats membres et que dans le domaine
particulier de rindustrie, il se rapporte aux activity de transformation des produits de
ragriculture, de l'eievage et de la peche ainsi qu'aux activit6s de fabrication ou de
conditionnement de biens, de produits intermediates et produits finis dont le marche* s'6tend au-

dela de l'&at dHmplantation.

b) La CommunautS economique des Pavs des Grands Lacs (CEPGL)

31. La Communaute" economique des pays des Grands Lacs (CEPGL) est raboutissement

d'une decennie de longs efforts de concertation entre le Burundi, le Rwanda et le Zaire. En
effet, c'est le 20 septembre 1976 qu'a &e" sign6 la convention portant creation de la CEPGL, soit
dix ans apres I1Accord de cooperation en matiere de securite* sign6 a Kinshasa par les Ministres

des affaires 6trangeres du Burundi, du Rwanda et du Zaire.

32. La Communaute* a pour objectifs d'assurer d'abord et avant tout, la security des Etats et

de leurs populations, de concevoir, deTinir et favoriser la creation et le developpement d'activitfo
d'interftts communs, de promouvoir et intensifier les echanges commerciaux et la circulation des
personnes et des biens, de coop^rer de fecon 6troite dans les domaines social, economique,
commercial, scientiflque, culturel, politique, miUtaire, financier, technique et touristique plus

specialement en matiere juridique, douaniere, sanitaire, energ6tique, de transport et

communications. Afin d'atteindre ces objectifs, la CEPGL a limite* ses actions dans deux types

d'activit&, a savoir: (i) les activity liees a la mise en application des textes regissant la
cooperation: les Trait6s, les conventions et les accords passes entre les pays et la Communautd;
(ii) les activity liees a la realisation des projets concrets dans les principaux domaines

prioritaires tels que 1'agriculture, renergie, 1'industrie, les transports et communications et les

echanges.
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33. Les instruments juridiques de cooperation et d'int£gration ainsi que les organismes

specialised mis en place par la Communaute* comprennent, notamment l'Accord commercial et

de cooperation douaniere, le Protocole portant liberalisation du commerce des produits du cm

originates de la CEPGL, la Convention sur la libre circulation des personnes, des biens, des

services, des capitaux et sur le droit d'&ablissement, le Protocole portant creation d'un tarif

preferentiel de la CEPGL, le Code communautaire des investissement de la CEPGL, la Banque

de d^veloppement des Etats des Grands Lacs, l'Energie des Grands Lacs et l'Tnstitut de

Recherche Agronomique et Zootechnique.

34. Signe le 10 septembre 1978 a Gisenyi (Rwanda), l'Accord commercial et de cooperation

douaniere est fonde sur deux ordres de preoccupations, a savoir: le d£sir de promouvoir et

d'identifier les echanges commerciaux et la circulation des personnes et des biens; et le de"sir de

coope"rer pour juguler les infractions a la legislation douaniere et de proteger les intgrta

economiques, fiscaux et commerciaux des trois pays respectifs. Quant au Protocole portant

liberalisation du commerce des produits du cru originaires de la CEPGL, qui a e~te* signe le ler

decembre 1985, il est fonde sur: (i) l'application de rAccord commercial et de cooperation

douaniere en ce qui conceme les avantages tarifaires reciproques que les trois pays peuvent se

conceder a rentree et a la sortie des marchandises qui leur sont respectivement originaires; (ii)

la volonte de promouvoir les echanges intercommunautaires, notamment par la liberalisation du

commerce portant sur les produits de cru.

35. Le Protocole portant creation d'un tarif preferentiel de la CEPGL se fonde sur 1'Accord

commercial et de cooperation douaniere et sur la decision qu'a prise la Communaute d'appliquer

les preferences tarifaires dans le cadre de la liberalisation des echanges intracommunautaires.

II contient, entre autres, le principe d'un tarif douanier preferentiel CEPGL pour les produits

originaires des Etats membres, 1'interdiction d'augmenter les droits de douane et autres taxes

ayant effets equivalents en ce qui conceme les produits figurant sur la liste commune la

reduction progressive et la suppression des barrieres non tarifaires auxquelles sont soumis les

echanges commerciaux des trois pays.

36. La Convention sur la libre circulation des personnes, biens, services et capitaux, et sur

le droit d'etablissements a e"te" signe le ler decembre 1985 par les trois pays membres de la

CEPGL. Elle se fonde sur plusieurs considerations parmi lesquelles; la volonte de renforcer la

comprehension entre les peuples et la cooperation, entre les Etats en vue de consolider la

fraternity et la solidarity int6grees; la volonte de resserrer davantage les liens economiques en

realisant la libre circulation des personnes, des biens, des services, des capitaux et le droit

d'etablissement; la volonte de voir le libre etablissement et la libre circulation des personnes

favoriser le libre acces des beneTiciaires aux activit^s economiques et sociales.

37. Inspire des codes nationaux, le Code Communautaire des Investissements de la CEPGL

est un mecanisme qui preVoit des mesures de protection des entreprises multinationales, mesures

qui se traduisent notamment par le respect des obligations decoulant du principe de solidarity a

regard d'un projet multinational. En effet, signe par les trois Etats membres le 31 Janvier 1982
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a Gisenyi, le Code communautaire des investissements a comme objectif principal la definition
des garanties, des droits, des obligations et des avantages des entreprises communes et
communautaires ainsi que la determination des obUgations des Etats membres dfcla communaute

envers elles.

38. Outre les instruments juridiques sus-mentionnes, la Communaute economique des Pays
des Grands Lacs a elabore en 1978 un arrangement mon&aire entre les banques centrales des
Etats membres qui a ete revise en 1982. La CEPGL a egalement realise, en octobre 1979, une
etude sur les mecanismes d'harmonisation des politiques industrielles des pays membres, une
etude sur le statut-type des entreprises communautaires de la CEPGL en mars 1985 et une etude
sur le statut-type des entreprises communes en juin 1985. Le projet de statut-type des
entreprises communes et communautaires prevoit une definition pour chaque type d'entrepnse.
Par definition, l'entreprise commune est une unite economique qui est une copropriete de tous
les Etats membres de la Communaute ou dans laquelle ces derniers detiennent une majorite des
actions. S'agissant de l'entreprise communautaire, elle constitue une unite economique qui exige
que Tentreprise mette en valeur, soit des ressources disponibles appartenant au moins a deux
Etats membres, soit des ressources en quantite suffisamment importante d'un seul Etat membre,
mais dont l'exploitation interesse un autre Etat membre de la Communaute.

39. La Banque de Developpement des Etats des Grands Lacs (BDEGL) a ete creee par
raccord du 9 septembre 1977 et a son siege a Goma en Republique du Zaire. EUe a pour objet
de: promouvoir ie developpement economique et social des Etats membres; renforcer la
cooperation entre les Etats membres en finangant les projets communs, communautaires et
nationaux visant Integration de leurs economies; mobiliser les ressources financieres publiques
et privees, interieures et exterieures a des fins de deveioppement des Etats membres; et fournir
aux Etats membres et a leurs institutions nationales de deveioppement l'assistance technique et

financiere dans les etudes, la preparation et l'execution des projets.

40. L'energie des Grands Lacs (EGL) a ete cre^e par la convention du 20 aoflt 1974 signee
a Kinshasa par les ministres et commissaires d'Etat a l'energie des trois pays. Devenue
organisme specialise de la CEPGL en 1979 par decision des chefs d'Etats de la sous-region,
l'EGL a pour objectif de concretiser la cooperation dans le domaine energetique et d'etendre ses
activites a tout le secteur energetique de la Communaute, a savoir: rharmonisation des politiques
et plans d'eiectricite des Etats membres, la conception et la realisation des centrales

hydroeiectriques d'interfc commun. C'est done dans ce cadre que le barrage de la Ruzizi II a
ete realise et confie a la SINELAC pour gestion. l'EGL a recemment precede a reiectrification

de differents postes frontaliers pour permettre la circulation des personnes en tout temps, n y
a egalement des projets en cours de realisation tels que les etudes preUminaires sur ies
possibilites de realiser une troisieme centrale hydroeiectrique (Ruzizi HI), le plan directeur
d'eiectricite et le plan directeur global de l'energie ainsi que les projets pilotes (gasogene,

installation des panneaux solaires etc). Malgre ies efforts entrepris, l'EGL ne dispose pas
suffisamment de ressources adequates pour atteindre ses objectif.
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41. L'institut de Recherche Agronomique et Zootechnique (IRAZ) qui a son siege a Gitega
en Republique du Burundi a e*te* cree par l'accord du 9 decembre 1979. II a pour objet d'e*tudier
et d'executer les projets communautaires en matiere agricole et zootechnique.

42. En vue d'atteindre ses objectifs l'IRAZ devait, entre autres inventorier les ressources

agricoles et zootechniques communautaires, analyser tous les problemes y relatif et constituer
une banque des donnees ne*cessaires a la realisation de ses objectifs, r&liser les etudes de
factibilitd et executer les projets communautaires en matiere agricole et zootechnique, fournir
aux Etats membres les r6sultats des Etudes et enqu&es dans les diff&ents domaines d'activite*s
qui lui sont assignees. Malheureusement comme l'EGL, TIRAZ ne dispose pas de moyen

financier et humains adequats pour re*aliser les objectifs qui sont les siens.

c) La Communaute economic^? fa* Ftitt* rie I1 Afrique centrale (CEEAC)

43. Sous 1'impulsion de la CEA, la signature le 18 octobre 1983 du Traite instituant la
CEEAC a €t€ l'aboutissement d'un long processus de negotiation mitte par la -Declaration de
Libreville", engagement solennel signe le 19 decembre 1981 par les chefs d'Etats des pays
actuellement membres de la CEEAC et leur homologue de I1Angola. Par ailleurs, la creation
de cette Communaute repond a 1'un des objectifs globaux de 1'UDEAC et de la CEPGL qui
correspond aux objectifs de l'Acte final de Lagos qui sont, entre autres, la mise en place de
marches communs sous-r£gionaux comme prelude a la creation d'un marche" commun regional.
L^largissement des marches, la mise en commun des ressources, l'harmonisation des politiques
industrielles et la possibility d'adopter un plan directeur d'industriaUsation sous-regional sont
autant de facteurs d'acce*le*ration de 1'industrialisation qui deviennent possibles dans un

groupement 61argi.

44. En effet, avec la CEEAC, la re*alisation de certains projets communautaires de la CEPGL
et de rUDEAC dont le seuil technologique de rentabilite" de*passe la dimension du march6 de
l'une de ces deux communaute^ devient possible. La mise en oeuvre de tels projets necessite
une cooperation etroite dans le domaine des matieres premieres, du developpement des
ressources humaines, de la technologie et de la science en vue d'atteindre l'autosuffisance

collective; C'est pourquoi, les chefs d'Etat de la sous-region ont mis un accent particulier sur

cet aspect

important du developpement en incluant dans le Traite' creant la Communaute, des protocoles

de cooperation dans les domaines sus-mentionnes.

45. Toutefois, la CEEAC n'est qu'a ses debuts et aucune mesure n'a encore ete prise pour

la concretisation de ses protocoles. Les experiences de 1'UDEAC et de la CEPGL en matiere
d'industrialisation devraient done permettre a la nouvelle communaute de partir sur des bases

beaucoup plus sures.
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m. PRIORTTES DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL DE LA SOUS-REGION

1. Priority sous-sectorielles aux niveaux national et sous-rggional

a) Priorite*s sous-sectorielles au niveau national

46. Public en septembre 1989, le Plan directeur d'industrialisation (PDI) du Cameroun est

un outil de politique industrielle qui offre un cadre de gestion strategique du deVeloppement

industriel apte a susciter des opportunity industrielles fecondes, a promouvoir l'initiative priv£e

et a creer chez les ope*rateurs economiques des reflexes et des synergies necessaires pour

s'adapter aux exigences technologiques, economiques et sociales de l'environnement economique

national et international. Dans ses strategies et priority's sectorielles, le PDI enonce trois grands

objectifs d'industrialisation:

(i) la valorisation prioritaire des ressources naturelles pour lesquelles le

Cameroun jouit d'avantages comparatifs evidents afin de satisfaire les

besoins essentiels et l'equilibre exterieur;

(ii) rintegration industrielle dans le but d'ame'liorer les relations et les

echanges inter-entreprises et require la concentration des industries dans

seulement quatre regions;

(iii) le deVeloppement des PME/PMI afin de promouvoir les capacity's

entrepreneuriales et d'impliquer davantage les industriels camerounais dans le

processus d'industrialisation.

47. Les priories sous-sectorielles presentees par le PDI et reprises dans le programme national

du Cameroun comprennent: (i) les agro-industries (elevage et peche, cereales et feculents, sucre,

oleagineux, fruits et legumes, bifere et malterie, tabacs, provenderie, equipements frigorifiques);

(ii) les industries du bois; (iii) les industries textiles (coton, filature et tissage, bonneterie, fibre

synth&iques, confection), (iv) les hydrocarbures (p&role, p^trochimie, gaz naturel); (v) les

industries chimiques (engrais, colles et adhe'sifs, peintures, produits phytosanitaires, savons et

detergents, produits pharmaceutiques, plastiques); (vi) la sid^rurgie, (vii) raluminium, (viii) les

industries m6caniques, 61ectriques, 61ectroniques et de maintenance; et (ix) les industries des

mate*riaux de construction (activitds extractives, ciment et mate*riaux locaux).

GABON

48. Le programme de deVeloppement industriel du Gabon retient comme activity prioritaires:

la transformation des produits agricoles, la valorisation de la filiere bois, la valorisation des
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ressources du sous-sol, la valorisatipn des ressources halieutiques, et la promotion des PME/PMI

et le renforcement de la competitive des entreprises industrielles. La realisation de ces activity

prioritaires vise, en autres, rameiioration des revenus et des conditions de vie des populations

rurales, l'autosuffisance alimentaire, Fintegration industrielle et le developpement auto-suffisant

et auto-entretenu.

BURUNDI

49. Les priorite*s du developpement industriel de la Re~publique du Burundi pour la deuxieme

D6cennie du developpement industriel de 1'Afrique comprennent: la rehabilitation des entreprises

existantes; la maintenance preventive et la production locale des pieces de rechange; la

valorisation des ressources agricoles, animales et halieutiques; le developpement des industries

chimiques. et mecaniques; la valorisation des ressources matieres et energe*tiques; le

developpement des infrastructures physiques; la mise en valeur des ressources humaines et la

participation de la femme au developpement.

REFUBLIOUE CENTRAFRICAINE

50. Compte tenu de ses ressources naturelles et des operateurs economiques, la Republique

Centrafricaine accorde une priority particuliere aux agro-industries; l'industrie du bois;

Tindustrie de materiaux de construction; la promotion des PME/PMI et du secteur artisanal; aux

industries mecaniques et chimiques H6es a Tagriculture.

CONGO

51. L*etude du potentiel industriel existant et des ressources exploitables permet d'identifier

les sous-secteurs prioritaires qui sont: (i) Tagro-industrie qui comprend notamment les industries

agro-alimentaires, les industries du bois, du textile, de la peche et de Faquaculture; (ii) les

industries metalliques, mecaniques et electriques; (iii) les industries chimiques et derivta du

petrole; (iv) les industries des materiaux de construction, du bdtiment et des Travaux publics;

(v) le transport, les communications et le tourisme; (vi) la valorisation des ressources nationales;

et (vii) la promotion des PME/PMI.

RWANDA

52. Compte tenu de l'experience de la premiere DDIA, des ressources disponibles, de la

production existante qui doit 6tre redynamisee en ameliorant sa gestion ou son equipement et du

programme d'ajustement structural dans lequel le pays vient de s'engager en novembre 1990,

le gouvernement rwandais a, dans son programme pour la deuxieme DDIA, decide d'accorder

la priorite aux activity suivantes : (i) la rehabilitation et l'extension des entreprises industrielles

existantes; (ii) le developpement et promotion des agro-industries comprenant la transformation

des produits agricoles, des produits de reievage, de la peche et du bois; (ii) les industries

chimiques (engrais, pesticides, gaz methane, colle synthetique, carbure de calcium etc.), (iii) les
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developpement des infrastructures.

TCHAD

l'agriculture et de l'elevage.

EOTTATORIALE

56.

s t

»-——

u-^—.*
donner la Priorit6 aux unites de petite taille ou de taille moyenne.

ZAJEE
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58. Outre les sous-secteurs prioritaires, le programme met e*galement un accent particulier
sur le developpement des capacites technologiques et entrepreneuriales, la promotion et le

developpement de la petite industrie et la cooperation industrielle intra-africaine.

b) Priorit6s sous-sectorielles au niveau sous-regional

59. Comme indique dans le Traite instituant la Communaute economique des Etats de

TAfrique Centrale et son protocole sur la co-ope*ration dans le domaine du developpement
industriel de la sous-region, la Communaute accorde une grande priority a Tindustrie et demande

que ses Etats membres cooperent dans les sous-secteurs prioritaires suivants en vue d'acceierer
Integration industrielle.

i) Les industries de base et les industries lourdes telles que les industries
side*rurgique, m&allurgique, chimique et petrochimique;

ii) les industries des biens d'equipement et des biens intermediaires telles que

les industries mdcanique, eiectrique et electroniques;

iii) les industries permettant d'atteindre Tauto-suffisance et de satisfaire les

besoins eiementaires de la population, a savoir les agro-industries, les

industries des materiaux de construction et les industries Iiees a la

production et a la transmission d'^nergie.

60. Dans le Traite*, la Communaute reconnait ^galement la necessity de donner la priori aux

domaines d'appui a l'industrie tels que le transport et les communications, les infrastructures

institutionnelles, le deVeloppement et la promotion des capacity technologiques et
entrepreneuriales afin d'asseoir une base industrielle solide ainsi que la creation d'un

environnement propice aux niveau national et sous-regional.

2. Programmes et projets prioritaires ]

a) Au niveau national

61. Neuf pays sur dix de la Communaute* economique des Etats de TAfrique Centrale ont
prepare et soumis leurs programmes nationaux pour la deuxieme Decennie du developpement

industriel de l'Afrique sur des considerations pragmatiques decoulant de la situation

environnementale dans chaque pays. II s'agit du Cameroun, du Gabon, du Burundi, de la

Republique Centrafricaine, du Congo, du Rwanda, du Tchad, de la Guinee equatoriale et du
Zaire.

1 La liste des projets prioritaires est annexed au
present document.
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62. Pour le Cameroun, le programme national a retenu deux sous-systemes prioritaires qui
inte*grent d'une maniere vertical un certain nombre de filieres creant ainsi une synergie. II s'agit
de: L'alimentation et les industries agro-alimentaires; l'habitat et toutes les industries qui sont
en amont et en aval. Ces deux sous-systemes constituent actuellement les priority
d'investissement auxquelles il est possible de joindre la flliere gaz naturel qui offre des
opportunity a terme. Dans cette perspective, il a e*te* envisage d'entreprendre des etudes de
faisabilite et de realiser des projets dans les matieres premieres agricoles, animales, halieutiques

et le bois qui sont disponibles localement.

63. Le programme national du Gabon vise avant tout la valorisation optimale et maximale
des ressources locales pour un developpement mieux 6quilibre" sur Tensemble du territoire. A
cet effet, les filieres agricoles (cacao, cafe, hevea, manioc, huile de palme, Sucre, banane, mais

et tubercules), les produits d'origine animale, les produits de la peche, les industries du bois et
les ressources du sous-sol ont €\& retenus en vue d'identifier des projets et de faire des Etudes

de faisabilite.

64. Les objectifs du programme nationaldu Burundi pour la deuxieme DDIA comprennent,

notamment:

i) la rationalisation de la structure industrielle ax£e sur le desengagement de

l'Etat de I'activite industrielle, la privatisation de certains investissements

publics et la liquidation des entreprises publiques non rentables.

ii) la rehabilitation des entreprises intrinsequement viables;

iil) l'expansion par la creation d'industrie intfigree dans le cadre regional et

sous-regional en vue de faire face aux problemes de 1'exiguite* du marche

local, de la faiblesse du revenu national ainsi que de la situation

g6ographique du pays;

iv) la liberalisation et la creation de petites et moyennes entreprises

susceptibles a la fois de gene*rer des emplois et d'&re competitives;

v) la decentralisation industrielle et le renforcement d'industrie d'import-

substitution en vue de renforcer le tissu industriel, de creer d'emploi en

milieu rural et de produire des biens de premiere necessite ou strategiques.

65. Le choix des projets au Burundi tient compte de la disponibilite potentielle des differentes

ressources, du marche local et sous-regional. Les projets retenus au niveau national comme

projets moteurs sont de petits projets appeies a desservir le marche local.

66. En Republique Centrafricaine, les objectifs du programme national comprennent : (i)
Integration de l'agriculture et de l'eievage dans Tindustrialisation visant a la consolidation de
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Tautosuffisance alimentaire; (ii) la satisfaction des besoins fondamentaux de la population; (iii)

la valorisation et Tutilisation rationnelle des ressources naturelles du pays; et (iv) rinte*gration

economique sous-re*gionale. Les etudes des filieres denies dans les sous-secteurs prioritaires

doivent aboutir a des realisations des projets identifiees.

67. Au Congo, le programme national propose un cadre de reference pour Industrialisation

base" sur une approche amont-aval qui structure le systeme industriel autour de la premiere
priorite* nationale a savoir Tagro-industrie. Les autres sous-secteurs prioritaires s'articulent

autour de ce pdle central en s'appuyant sur toutes les potentials existantes. Cela a permis

d'arriver au Plan inte'gre' de deVeloppement ago-industriel (PIDA) dont les objectifs prioritaires

de deVeloppement a long terme comprennent; notamment : (i) la valorisation optimale des

ressources naturelles et humaines et la diversification spatiale et sectorielle des activity's; (ii) le

d^senclavement economique du pays; (ii) Tautosuffisance agro-alimentaire; (iii) Integration

inter-sectorielle et spatiale de l'&onomie par 2a creation de poles iggionaux de deVeloppement
inte'gre*.

68. Au Rwanda, le programme national tient e*galement compte des experiences de la

premiere Decennie, des ressources disponibles, des industries existantes qui doivent &re

redynamis^es du programme d'ajustement structurel dans lequel le pays vient de s'engager. Le

programme doit Stre guide* par les principes directeurs ci-apres :

i) consacr&r le r61e moteur du secteur priv^ en matiere d'investissements

industriels en lui accordant tous les appuis necessaires;

ii) concr&iser la priori^ des PMI et de 1*Artisanat pour le de*veloppement des

milieux ruraux et le frein de Texode rural;

iii) valoriser les ressources locales (ressources humaines, agricoles, du sol et
sous-sol;

iv) ameliorer la performance economique et financiere des entreprises;

v) mettre en place des mecanismes de formation/perfectionnement du

personnel et de diffusion des technologies adapters;

vi) favoriser la decentralisation industrielle par la creation des infrastructures

et Tadoption des mesures appropriees.

69. Au Tchad, les objectifs du programme national comprennent, notament Tintensification

et la valorisation des productions animates et ve*ge"tales de maniere a d^gager un surplus

exportable; la realisation d'une meilleure integration agriculture-elevage-forfct; et la mise en

valeur et la transformation maximale des ressources naturelles. A cet effet, des projets ont

identifies dans les sous-secteurs juge*s prioritaires.
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70 En Guinee Equatoriale, les objectifs du programme national sont: Taugmentation de la
production agricole, le developpement des agro-industries, la redynamisation des industries et
l'amelioration des infrastructures de base. Comme indiquS plus haul la liste des projets

prioritaires se trouve en annexe.

71. Au Zaire, les objectifs du programme national pour la deuxieme DDIA comprennent:

i) restructurer l'appareil productif (notamment par une participation accrue des

investisseurs nationaux et Strangers);

ii) retrouver la compe'titivite' industrielle (productivity et qualite");

iii) realiser ^integration economique entre l'agriculture et l'industrie, et Integration

inter-industrielle entre les branches industrielles;

iv) valoriser les ressources agricoles et minieres;

v) diminuer l'impact ne*gatif de Industrie sur la balance des paiements, soit par des
exportations des produits manufactures, soit par des substitutions aux importations

economiquement efficaces;

vi) accroitre 1'engagement des entrepreneurs zairois dans des initiatives industrielles

a travers en particulier, la promotion des PME;

vii) creer des emplois, former le personnel et ameliorer les revenus;

viii) contribuer au developpement et a Integration sous-regionale et r£gionale;

72. La realisation de ces objectifs se traduira de facon operationnelle dans le cadre d'un
Schema Directeur d'industrialisation qui constituera 1'instrument de base de l'Etat zairois pour
orienter, promouvoir et soutenir les investissements industriels. Le Schema Directeur
d'industrialisation est en cours de preparation dans le cadre du Projet DP/ZAI/86/008"
Planification et Promotion IndustrieUe" projet de cooperation entre le Gouvemement, le PNUD

et rONUDI.

73. Ce Schema est un concept de strategic opdrationnelie au niveau micro-economique dont

la mise en application permettra :

i) de diversifier la production industrielle notamment par une meilleure integration

economique;

ii) d'amaiorer la comp&itivite* et la productivity des entreprises existantes.
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b) Au niveau sous-rggionaf

74. L'&aboration d'un plan directeur d'industrialisation de rAfrique Centrale doit foe une
priority absolue. Par ailleurs, le programme du secteur industriel de la sous-re*gion reposera sur
des e*tudes des branches industrielles prioritaires retenues par le comite* technique de Pindustrie
et approuvees par le Conseil des Ministres de la CEEAC. Ces branches comprennent:

les industries liees a Pagriculture a savoir : les agro-industries et les industries

alimentaires bashes sur le de*veloppement des activite*s de transformation des
denr&s alimentaires et du bois;

les industries m&aniques fabriquant du materiel et machines agricoles et les
pieces de rechange;

les industries chimiques assurant la production d'engrais, de pesticides et de
produits pe*trochimiques;

les industries me*tallurgiques fournissant des produits intermediates pour les
industries m£caniques;

les industries de mate*riaux de construction qui assurent la production du ciment
des tuiles et briques;

les industries pharmaceutiques;

les PME/PMI liees aux branches industrielles e*nume*rees ci-dessus.

75. Dans le cadre de la Deuxieme D&ennie, la formulation du programme industriel de
1'Afrique Centrale a 6t6 bas£e sur des typologies sectorielles faites a partir de Panalyse

statistique de certaines variables liees au deVeloppement industriel (par exemple, les ressources
naturelles et autres racteurs de production, la production, la consommation, rechange, les

politiques connexes, etc...). Une telle approche a permis de classer les pays en groupes

pre*sentant des modeles de developpement et un deVeloppement potentiel comparables, par
rapport a un sous-secteur industriel specifique. A partir d'une telle analyse, il est possible de

deceler dans chaque groupe de pays des strategies de developpement sous-sectoriel en mdme
temps que les elements concernant les programmes inte*gr& d'assistance technique, les

investissements et les mesures politiques n&essaires pour la mise en application de ces

strategies. Ces typologies sectoreilles peuvent aussi Stre utilisees par les gouvernements des pays
de la sous-region pour ieurs programmes de deVeloppement industriel et pour approcher les
donateurs et investisseurs potentiels.

76. Les projets strategiques moteurs dont la liste est annexee a la pre*sente publication ont 6t€
identifies et se*lectionne*s sur la base des criteres ci-dessous :
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a) contribuer a tous les objectifs de la DDIA, c'est-a-dire conduire a un degre" elev£

d'auto-suffisance pour le pays et la sous-region et aussi contribuer a une croissance auto-

soutenue;

b) fournir des moyens de production aux secteurs prioritaires selectionn^s dans le Plan
d*Action de Lagos; c'est-a-dire, l'alimentation, les transports et les communications et l'energie;

c) permettre rintegration et des liens efficaces avec d'autres activity et infrastructures

industrielles et economiques dans la sous-region;

d) utiliser et valoriser au maximum les ressources naturelles africaines (matieres

premieres et e*nergie) de maniere a en faire beneTicier d'abord la sous-region, et ensuite les

autres sous-regions africaines;

e) produire des articles interm&Iiaires pour d'autres industries existantes ou pianiftees,

particulierement pour le traitement des aliments, les textiles, les materiaux de construction,

Teiiergie, les transports et les mines;

f) veiller d'abord et avant tout, directement ou indirectement aux besoins essentiels de

la population de la sous-re*gion et si possible, d'autres pays africains;

g) tenir compte : i) des economies d'echelle; ii) de l'utilisation d'une technologie

relativement complexe ou amelioree; iii) de gros investissement; et vi) d'un ou des marches)

depassant le niveau des pays individuels ou de la sous-re*gion;

h) offrir une possibility de cooperation, surtout entre les pays africains, par des

arrangements a long terme pour la fourniture ou l'achat des matieres premieres, des produits

intermSdiaires ou finis, par la sous-traitance, par des accords de troc, Tacquisition des actions,

etc.

3. Engagement du secteur public et privg

77. Comme dans la plupart des sous-regions de rAfrique, le secteur industriel de rAfnque

Centrale est domine" par les entreprises publiques dans la mesure ou les africains pris

individuellement ou collectivement n'avaient pas de moyens financiers suffisants pour investir
dans le secteur productif. II n'y avait done que TEtat qui pouvait investir dans les industries

produisant de biens finals pour remplacer les importations. Malheureusement, sur la base du
modele de consommation des regions urbaines, la plupart de ces industries se sont concentrees

sur une gamme limitee de produits, notamment les denrees alimentaires, boissons, tabacs,
textiles, etc. C'est seulement dans quelques cas que la strat6gie de substitution aux importations

a e*te" e"tendue a la production de quelques produits interm&liaires tels que ciment, fer et acier.
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78. L'examen detailie des resultats du secteur industriel au cours des trente dernieres annees
a demontre que malgre la bonne perfonnance au debut des annees 60, le secteur n'a pas entralne"
la transformation structurelle significative. Bien au contraire, on assiste aujourd'hui a une sous-
utilisation des capacite*s installers et a la fermeture de beaucoup d'entreprises etatiques ou para-

etatiques a cause de la dependance a regard des pays developpes pour les matieres premieres,
les pieces de rechange, Fexpertise, les machines et equipements.

79. Le Traite" institutant la communaute economique africaine et le programme pour la
deuxieme Decennie du developpement industriel de l'Afirique ont reconnu la necessity de
redresser Teconomie africaine par la cooperation et Pintegration sous-regionales et regionales

en soulignant le rdle moteur du secteur industriel et en particulier celui du secteur prive qui a
ete jusqu'ici neglige. En effet, tout le monde s'accorde a dire qu'avec la fin de la "guerre

froide" et la crise socio-economique qui continue de trapper rAfrique, inattention des partenaires
au d6veloppement du continent se portera de plus en plus vers d'autres regions du monde et que
le flux de ressources financieres vers rAfrique diminuera.

80. En consequence, 1'Afrique doit compter avant tout sur elle-meme pour la croissance et
la transformation de son economie en reformulant et en harmonisant sa politique de

developpement industriel en vu de faire participer activement le secteur prive en particulier les

petits promoteurs autochtones et les femmes au developpement auto-entretenu. Des mesures
incitatives doivent etre mise en place pour attirer les capitaux priv^s etrangers et favoriser

remergence d'une classe d'entrepreneurs africains dans le secteur de la petite et moyenne

entreprise et dans le secteur informel. A cet effet, on peut noter que la privatisation et la

liquidation ont deja commence en Afrique Centrale avec le programme d'ajustement structurel

adopte par la plupart des Etats membres. Malheureusement, on a constate que cette privatisation
ou cette liquidation n'est pas souvent basee sur une evaluation ddtailiee de Tentreprise.

IV. STRATEGIES ET POLITIQUES DE MISE EN OEUVRE DES PRIORTTES

1. Strategies et politiques nationaiejf

81. En adoptant le Programme pour la deuxieme Decennie du Developpement industriel de

1'Afrique (DDIA) les etats africains ont rejete la politique de substitution aux importations qui

a favorise la dependance accrue du continent a regard des pays du Centre, en particulier dans

le domaine des matieres premieres, des pieces de rechange, de la technologie et de Texpertise

pour une politique orientee vers la redynamisation du secteur industriel qui doit fournir des

forces dynamiques pour la transformation structurelle des economies africaines en vue du

developpement auto-suffisant et auto-entretenu. II faudra pour cela des changements structured

pour ce qui est tant de la nature des biens produits que de la fa$on dont ils sont produits, en

particulier dans le choix des technologies qu'on peut acquerir d'autres regions pour faire race

aux objectifs de changement et de transfonnation structured et dans le developpement des
competences humaines necessaires et appropriees pour faciliter l'adaptation et Tassimilation de
ces technologies.
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82. A cet effet, les Etats de l'Afrique Centrale ont, a des moments differents, adopts des

objectifs similaires qui comprennent, notamment:

i) la promotion de la consolidation des investissements existants par la rehabilitation

et la regeneration des entreprises en difficulte et la rentabilisation du secteur des

entreprises publiques;

ii) le developpement des activites existantes et la promotion de nouvels

investissements, surtout dans le secteur des industries strategiques et motrices, en

tenant compte des richesses naturelles du pays, des marches, des capacites et de

la viabilite* au regard des pratiques commerciales et des considerations socio-

6conomiques saines;

iii) la promotion de la creation et du developpement de tous les types de competences

necessaires pour un developpement industriel iee

iv) la mise en place d'une infrastructure materiel d'appui appropriee;

v) {'amelioration de la qualite de la diversite de 1'infrastructure institutionnelle;

vi) la promotion des petites et moyennes industries et des entreprises privees;

vii) la promotion de la cooperation sous-regionale et regionale en tant que moyen

pratique pour eiargir les marches, mettre en place les projets multinationaux

jouant un r61e moteur et le renforcement de rinterdependance des infrastructures

materielles et humaines,

83. A cet effet, les pays de la sous-region ont adopts, a des moments differents, des

politiques nationales telles que les mesures juridiques, financieres et institutionnelles. Avant

m&ne de prendre toutes ces mesures, beaucoup des pays ont pour plus d'efficacite procede a la

restructuration de leurs ministeres charges du Commerce, de 1'industrie et des PMI$PME, des

finances et du Plan car radministrationdu developpement industriel etait a la fois raible en

moyen d'action et atomisee en plusieurs centres de decisions de telle sorte qu'il se posait le

probleme de coordination et de conduite de la politique industrielle et artisanale. Par exemple,

il y avait en Republique Centrafricaine le Ministere du Commerce, de l'industrie, le Haut

Commissariat charge des petites et moyennes entreprises, le Haut Commissariat charge des

societes d'Etat et Societes d'economie mixte, le Haut Commissariat charge du plan, des

statistiques et de la Cooperation Internationale, et le Centre d'Assistance aux petites et moyennes

entreprises Centrafricaines.
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84. D'autres mesures importantes ont €\€ egalement prises : il s'agit notamment de :

i) rElaboration des e*tudes de diagnostic des industries qui battent de l'aide

afin de d&ouvrir les causes de la sous-utilisation des capacity installers,

sur la base desquelles des mesures sensees de rehabilitation peuvent £tre

adopters et des ressources appropri&s octroydes;

ii) la creation d'un nouveau code des investissements beaucoup plus liberal

et incitatif, accessible aussi bien aux grandes entreprises a forte intensity

capital qu'aux petites et moyennes entreprises;

iii) Tinstitution d'un regime prefe*rentiel avec des avantages fiscaux et

douaniers dont la dure*e est susceptible d'atteindre cinq ans pour les petites

et moyennes entreprises industrielles;

iv) la mise en place d'autres dispositifs institutionnels tels que les centres de

promotion et de formation industriels, les Chambres de commerce et de

l'industrie, les institutions nationales et intemationales de financement et

les appuis de la cooperation technique et financiere Internationale aux

institutions chargers de la promotion industrielle.

v) la simplification des formalins administratives destinies a la creation de

nouvelles entreprises (PME/PMI);

vi) mesures legislatives de faveur permettant aux PMI d'acc£der aux marches

publics par sous-traitance obligatoires avec les grandes entreprises locales

ou exte*rieures;

vii) mesures visant la rationalisation de la structure industrielle ax£e sur le

disengagement de PEtat de Tactivite* industrielle, la privatisation de

certains investissements publics et la liquidation des entreprises publiques

non rentables;

viii) mesures pour favoriser le deVeloppement et la promotion des capacite*s

technologiques et entrepreneuriales. II s'agit de mesures pour le

renforcement des centres de formation et de perfectionnement

professionnels;

ix) la creation d'un service de Normalisation et de contrdle de la qualite* en

vue de fournir aux entreprises une assistance dans les domaines tels que

Felaboration des projets de normes, le contrdle de la qualite*, la

certification de la qualite, les essais de laboratoire et la coordination des

activity liees a la normalisation;
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la creation d'un fonds de promotion industrielle et l'anrfnagement de
££KL industries pour faciliter retaliation de promoters
prive*s;

xi) la constitution d'une banque de projets et d'une banque de donnees
industrielles technologiques et commerciales.

3.

p^rSSESSS
programmes s'avere n&essaue «™ d]^c£tSSSLtf Economique des

i) harmoniser et coordonner les politiques et les plans de ^oppemen^indus|riel
de facon & faciliter la preparation et l'executton d'un plan mdustnel commun,

d'entreprises industrielles de la communaute* locale;

86.

iii)

financieres et commerciales appropriees;

iv^ adooter et mettre en application un code commun d'investissement, un systeme
1 } co— de toes ou dUes moyens capables de stimuler I'mvestissement et

rint6gration des entreprises de la sous-region;

v) restructurer la production industrielle de facon a creer une base solide pour le
d6veloppement de la sous-region;

vi) amaiorer 1'utUirtkm de la capacity de production industrieUe existante, et

exploiter et revaloriser leurs ressources;

vii) signer des accords commerciaux entre les pays.
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V. CONTRAINTES A LA REALISATION DES MUORITES

1. Contraintes de structure

87. Malgre* les efforts entrepris par les pays de la CEEAC pour un de*veloppement auto-

suffisant et auto-entretenu, leurs economies restent fragiles, inarticulees, extraverties et

vulneYables aux aleas climatiques et aux fluctuations des prix des produits de base exported et

des produits finis et matieres premieres imported car, le cadre politique dans lequelles les

differents secteurs de Teconomie et en particulier l'industrie se sont developpes est inadequat.

En effet, les politiques et strategies industrielles adoptees par les pays de la sous-region, au fil

des annfes, se sont limitees essentiellement a la promotion des industries produisant des biens

de substitution aux importations, a la fabrication de biens de consommation legers pour

lesquelles les matieres premieres et pieces de rechange devraient &re souvent importers,

n6gligeant ainsi le developpement des industries strategiques motrices (metallurgiques,

mecaniques et chimiques) ainsi que des agro-industries et des industries connexes susceptible de

soutenir le developpement agricole et de creer des liens efficaces entre les differents secteurs de

l'economie.

88. De plus, les politiques et plans nationaux de deVeloppement n'ont pas contribue a

Tutilisation efficace des ressources naturelles abondantes de la sous-re'gion, au deVeloppement

des infrastructures physiques et institutionnelles (e*lectricite\ eau, routes, institutions de

promotion industrielle etc.) et au deVeloppement des capacity technologiques et

entrepreneuriales, de resprit d'innovation et de la recherche-developpement. Dans la plupart

des cas, les objectifs strate*giques du developpement industriel sont mal definis, les mesures et

les dispositions institutionnelles concernant la planification du processus

d'industrialisation manquent de fermete dans la mesure oil les competences et les capacity's

correspondantes qui sont n6cessaires pour guider, promouvoir et contr61er le processus

d'industrialisation ne sont pas ailment discernables. Le plus souvent, les legislations en matiere

d'investissement, les regimes fiscaux et douaniers, sont con?us en fonction des exigences des

investisseurs Strangers, et ne preVoient pas assez la necessity d'encourager la croissance ou

d'ameliorer le niveau de performance de Tindustrie et les competences entrepreneuriales

nationales.

2. Insuffisance de capacity technologiques et entrepreneuriales

89. L'absence ou l'insuffisance de la maitrise de la technologie et de la main-d'oeuvre

industrielle qualifiee a souvent entrain^ le mauvais choix technologique, le remplacement des

equipements et la sous-utilisation des capacity installees. La mauvaise preparation des projets

multinational de la premiere DDIA avant leur soumission aux reunions de Bangui, Bujumbura

et Baminda est due, entre autres, au manque de ressources humaines compe*tentes pour identifier

les projets nationaux et sous-regionaux, faire des evaluations techniques adequates et des etudes

de faisabilite, concevoir ou seiectionner des technologies appropriees et analyser les processus

de production et la gestion.
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90. En consequence, les pays de la sous-region restent dependants de 1'expertise gtrangere

pour les competence scientifiques, techniques et de gestion, necessaires pour faire des Etudes de

projet approfondies, execute's ces prqjets, ge"rer les entreprises, entretenir les machines et

equipements, assurer l'exploitation et la transformation des ressources agricoles, animates,

halieutiques, mine'rales et energe"tiques de la Communaute", permettre l'accumulation du capital

et la mise en place d'un environnement gconomique et Industrie] favorable. La pe'nurie des

capacity's technologiques et entrepreneuriales est aggravee par un certain nombre de facteurs dont

le systeme d'Education he*rite* de la colonisation qui n'a pas 6te* reforme en vue de repondre aux

priories des Etats membres et la faiblesse des salaires payees a la main-d'oeuvre industrielle

autochtone peu motivee.

3. Insuffisance de ressources financieres adequates

91. Le declin de la production agricole et mine*rale et la baisse des cours des produits

d'exportation ont provoque" une diminution spectaculaire des recettes et des revenus en devises,

limitant ainsi la quantite* de devises qui pouvait 6tre affectees au secteur industriel pour

l'importation des pieces de rechange, composantes, machines, equipements, matieres premieres

et autres intrants ndcessaires au developpement et au bon fonctionnement des industries de la

sous-re*gion.

92. En outre, la propension a e*pargner a l'int&rieur de la sous-re*gion est ties faible a cause

du bas niveau du revenu de la grande partie de la population et de l'environnement socio-culturel

qui pousse les personnes disposant d'un revenu assez fieve" a transferer a retranger une

proportion importante des sommes epargn6es. II convient 6galement de signaler que dans

certains pays de la sous-re*gion, Taction conjugee de la surevaluation de la monnaie et de

rabsence du controle de changes constitue un puissant stimulant pour le transfert de l'epargne

a l^tranger. De plus les entreprises Itrangeres installees en Afrique Centrale ont la possibility

de transferer une partie importante de leurs be"ne"rices vers leurs pays d'origine grice a une

fiscalit^ tres peu rigoureuse a laquelle elles sont soumises.

93. Le financement des activity's industrielles est 6galement limits par les mecanismes et

techniques de credits bancaires a Tint^rieur de la sous-rdgion. En effet, les banques 6tablies

re"servent leurs services a un groupe tres limite* de clients et pre"ferent 6viter les risques inhe*rents

au financement d'entrepreneurs nouveaux et peu importants, en particulier les petits

entrepreneurs qui n'ont presque pas de garantie.

94. Les flux de capitaux et l'aide publique au d^veloppement en Afrique centrale sont en

diminution depuis quelques annees et cette situation risque de s'aggraver dans la mesure ou, avec

la fin de la "guerre froide", l'octroi de l'aide economique d^pendra moins des affinite's politiques

ou ideologiques que des criteres de gestion saine de l'economie, y compris la mise en oeuvre

des r6formes politiques et £conomiques. En outre, il est un fait que Tattention des principaux

partenaires au ddveloppement de TAfrique se porte de plus en plus vers d'autres regions,
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notamment l'Europe de l'Est, depuis que celle-ci, apres le demantelement du Pacte de Varsovie,
s'est engagee dans le sens de la creation d'une economie de marche.

4. Tnsuffisance d'organisation et de coordination des activites de cooperation et

d'integration

95. L'absence d'organisation et de coordination efficace des activites entre les organes

communautaires charge's des politiques et projets industries et les organes gouvemementaux qui
s'occupent du developpement industriel au niveau national est un des obstacles majeurs au
developpement de la cooperation industrielle sous-re*gionale. En effet, hormis le prpjet gaz

methane pour lequel une Commission technique mixte zairo-rwandais a ete creee pour le suivi
des etudes et 1'organisation des activites de mise en oeuvre, les autres prpjets muitinationaux
n'ont pas ete murement penses avant d'etre soumis aux reunions sous-regionales de promotion
industrielle ou n'ont pas fait l'objet d'un examen rigoureux apres soumission eu egard aux
exigences de Integration et aux implications et problemes de mise en oeuvre. En outre,

beaucoup de ces projets n'ont pas de veritables promoteurs et leur lieu d'implantation n'a mtoe

pas ete decide.

96. Les donnees et informations fiables circulent mal ou pas du tout entre les Etats membres;
ce qui est souvent source de duplication des activites de recherche et developpement et

d'entreprises industrielles produisant de biens similaires ou d'importation de technologies qui
existent deja dans la sous-region ou qui ne sont adaptables ni a l'entreprise, ni a reconomie et
a la societe tout entiere. De plus, l'absence d'organisation et de coordination avait montre que
pour les Etats membres, il suffisait de dresser une liste de projets industries multinationaux et

de la soumettre aux organisations intemationales, re*gionales et sous-regionales qui foumiraient
une assistance technique et financiere substantielle et appropriee pour la mise en oeuvre. Le
faible taux de realisation de ces projets est en partie imputable au fait qu'on n'a pas pense a
mettre en place des mecanismes de coordination precis pour leur execution efficace et qu'on a

plutdt laisse la responsabilite de leur mise en oeuvre a chacun des pays promoteurs.

97. Dans le domaine des activites de recherche et deveioppement des technologies appropriees
il y a tres peu ou presque pas de mecanismes de coordination ou de cooperation entre les

universites, les institutions de recherche et les entreprises ainsi que les planificateurs et les
decideurs politiques en vue d'une meilleure utilisation des resultats de la recherche au niveau
national et sous-regional. En effet, malgre le protocole de cooperation signe en 1981 entre les
universites des pays de la CEPGL, l'existence de 1'Energie des Grands Lacs (EGL), de la
BDEGL, de 1'IRAZ, de l'institut sous-regional Multisectoriel de Technologie appliquee de
planification et d'evaluation de projets (ISTA), de la Banque de Developpement des Etats de
l'Afrique centrale (BDEAC) et du Centre de mise en valeur des ressources minerales de
1'Afrique centrale (CAMRDC), il reste encore beaucoup a faire pour parvenir a une utilisation
rationnelle des ressources et a une meilleure diffusion des informations techniques et de
1'innovation car a l'heure actuelle, les utilisateurs finals ignorent bien souvent les resultats de
la recherche dans les instituts et les universites. En outre ies investisseurs potentiels et les
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premieres,

des proc&tes de fabrication, etc.

5. rpntrainte «fc souverainete'

98. L

clTdTprojets de creation d'usines de ceramique qu'on trouve
dans trois pays de la sous-region.

6. Tnyuffisance d'ipfrastructureff physiques et institutionnelles

99 n est un fait que le transport et les communications constituent un soutien important pour
tout deveWment industriel auto-suffisant et auto-entretenu. En effet, la realisation des
Sriiestrrs-region au cours de la deuxieme DMA, le bon fonctionnement des projete
rnXnTtionaux et la commerciaUsation des produits au niveau communauUure necessitentla m*
SS'infrastructures de base telles que les routes et autres systemes de cnmmicaUon^Par
exemple, U feut creer des voies de collecte de lait pour Industrie communautaire des prodmte
Set des routes pour assurer la distribution du lait et desV^.f^*£~£Z
que la plupart des routes dans la sous-region sont dans de mauvius <^ f "JSSito
OWaLto. Le developpement et la promotion de peutes mdusmes e de ."^STdSJS
rurale vont de pair avec le ddveloppement et la d.stnbution de 1 eau et de 1 aectnate" dans ce
milieu. De plus, le systeme de telecommunication ne fonctionne pas assez bien dans la sous

region et meme a l'intdrieur de chaque pays.

processus d*industrialisation tout en 6vitant la proliferation.
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VI. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

1. Conclusions

101. Malgre" ses importantes ressources agricoles, forestieres, halieutiques, animales et

minerales, Veconomie de rAfrique centrale reste extravertie, inarticutee, basee sur Fexportation

des matieres premieres dont le cours mondial ne cesse de baisser et sur 1'importation de

machines, £quipements, pieces de rechange, composantes et autres intrants dont les couts ne

cessent de croitre. Cette situation a 6\& aggrav^e par la crise socio-economique paralysante de

ces demises ann^es qui est due, entre autres, aux catamite's naturelles et au ralentissement des

activity dans les pays industrialists. L'adoption des Programmes d'Ajustement structurel par

les Etats membres devrait en principe les aider a redresser leurs Economies. Mais, tout porte

a croire qu'il ne s'agit la que de palliatifs qui souvent, rendent le redressement economique
encore plus difficile.

102. La politique de substitution aux importations et la mise en place d'organismes

communautaires tels que TUnion douaniere et Economique de TAfrique centrale, la Communaute*

economique des Pays des Grands Lacs et la Communaute" economique des Etats de l'Afrique

centrale n'ont pas permis jusqu'ici de creer une base solide pour un processus d'industrialisation

auto-entretenue aux niveaux national et sous-regional. La CEEAC n'est qu'a ses debuts et les

instruments mis en place par TUDEAC et la CEPGL pour la promotion des industries de base

communautaires n'ont pas atteint les r6sultats escompte's. Bien au contraire, les projets

industriels communautaires de la premiere DDIA n'ont pas depasse* le stade d'idees de projet ou

dEtudes de faisabilite* et le secteur manufacturier de la sous-region dont la contribution au PIB

ne depasse pas 10% en moyenne est aujourd'hui doming par les industries agro-alimentaires

(boissons et notamment les brasseries, sucre, textile, habillement, tabac et cuir). En outre la

plupart de ces industries n'utilisent que 20 a 30% de leurs capacite*s installees pour des raisons

telles que le manque de devises e"trangeres pour acheter les pieces de rechange, l'absence ou

1'insuffisance de capacit^s entrepreneuriales et technologiques, rinsufflsance d'inrrastructures
ade^quates et rinsufflsance de la maintenance.

103. Cette situation de l'Afrique Centrale est due a un certain nombre d'obstacle dont les

politiques et strategies de deVeloppement adoptees par les Etats membres au cours des trente

dernieres annees, le nationalisme e"troit des Etats et les pressions exerc^es par les gouvernements

des pays developp6s et les socie*t6s transnationales dont les int^rdts ne coincident pas avec ceux
des pays membres.

2 Recommandations

a) R6formes et harmonisation des politiques et strategies de dgveloppement industriel

104. L'apparition d'un processus de transition vers des systemes de gouvernement

democratique, proceMant dans une large mesure de la volonte" des peuples, et la reconnaissance,



ECA/IHSD/IPPIS/004/92

Page 31

de plus en plus concrete, de la necessity d'intensifxer la cooperation intra-africaine afin

d'acceierer l'inte*gration economique, comme en te"moigne la signature, le 3 juin 1991, a Abuja,
Nigeria, de la Charte creant la Communaute economique africaine montrent a suffisance la
necessity pour les pays de l'Afrique centrale de reformuler et harmoniser leurs politiques et

strategies de developpement industriel aux niveaux national et sous-regional afin d'accele*rer la
croissance et la transformation de leurs economies. A cet effet, des unites ou cellules nationales
pour la cooperation sous-regionales devraient fttoe crepes au sein de chaque ministere concern^.
Ces unites seront responsables de toutes les activity de cooperation sous-regionale de leur
ministere et travailleront en etroite collaboration avec l'UDEAC, la CEPGL et la CEEAC dont
les objectifs devraient &re redeTinis afin de mettre davantage Taccent sur la necessite de
promouvoir aux niveau national et sous-regional un processus d'industrialisation autonome et

auto-suffisant, la satisfaction des besoins fondamentaux de la population, la transformation sur

place des matieres premieres, le developpement des industries de base produisant des biens
intermediaires et des biens d'equipement, et de petites et moyennes industries. II y a egalement

lieu de creer des comites nationaux et sous-regionaux de coordination des activites dans les sous-

secteurs prioritaires.

105. Les politiques economiques et commerciales des pays de la sous-region doivent £tre de
plus en plus orientees vers le developpement du commerce intra-africain. A cet effet, les
instruments juridiques de l'UDEAC et de la CEPGL devraient &re reamenages pour tenir
compte des possibilites qu'offre le marche eiargie de la CEEAC. Par exemple, la convention
sur la libre circulation des personnes, des biens, des services et des capitaux doit &re reyisee
pour renforcer la cooperation entre les Etats membres. En outre, ces politiques doivent
permettre une participation active du secteur prive au processus d'industrialisation et

d'inte*gration sous-regional et regional.

b) Creation d'un environnement favorable

106. L'execution des projets multinationaux moteurs seiectionnes exige un investissement

important dont les Etats membres de la sous-region pris individuellement ou collectivement

peuvent ne pas disposer. Pour cela, en vue d'attirer des investisseurs potentiels etrangers et

nationaux, les gouvernements et les organisations intergouvernementales sous-regionales (la

CEEAC, la CEPGL et l'UDEAC) devraient creer un environnement favorable en prenant des
mesures specifiques et en creant des outils et des mecamsmes institutionnels aux niveaux national

et sous-regional. Ces mesures, outils et mecanismes comprennent:

i) la formulation des politiques industrielles nationales et sous-regionales visant a

atteindre un developpement autosuffisant et autonome;

ii) la creation d'outils juridiques sous-regionaux tels que: un code d'investissement

sous-regional tenant compte des codes nationaux existants; une convention

commerciale et douaniere, et un accord sur la libre circulation des personnes, des

biens, des services et des capitaux;
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iii) le renforcement ou la creation d'une infrastructure institutionnelle aux niveaux

national et sous-regional en vue de developper et de promouvoir les capacites

technologiques et entrepreneuriales;

iv) le renforcement ou la creation destitutions financieres nationales et sous-

regionaies adequates pour le financement des projets nationaux et sous-regionaux;

v) le developpement des reseaux de transports et de communications a travers la

sous-region.

107. Les gouvernements de la sous-region doivent aussi de maniere appropriee associer

etroitement le secteur prive ainsi que les consultants industriels et ceux d'ing6nierie & la

formulation, l'execution, la mobilisation des ressources et au processus de prise des decisions
sur les projets retenus dans le programme sous-regional. H est necessaire de formuler un
programme prevoyant une plus grande participation du secteur prive dans les divers aspects du

developpement industriel, particulierement le financement, la production et le commerce. Dans

ce programme sous-regional, il est egalement important d'accorder la priority voulue aux projets

d'appui car les projets de cooperation industrielle echouent souvent a cause de leur mauvaise

preparation, Evaluation, promotion et gestion.

c) developpement et/ou renforcement des infrastructures—Bhysjflues—ei

institutionnelles.

108. Les transports et communications sont essentiels au fonctionnement de Teconomie de

la sous-region, en particulier au developpement du secteur industriel et du commerce dans la

mesure ou les industries nationales et multinationals ne peuvent &re implantees que sur la base
d'un r&eau de transport disponible, adequat, efficace et bon marche. Leur developpement aux

niveaux national et sous-regional constitue un prealable au developpement du commerce intra-

africain qui suppose une grande mobility des operateurs economiques, des biens, des services

et des capitaux.

109. Les pays de la sous-region devraient, en consequence, adopter des strategies visant a

construire et rdhabiliter les portions de routes en mauvais 6tat pour faciliter le commerce

international et le transport, faire disparaitre les barrieres qui s'opposent actuellement au

commerce et aux transports, r&luire les retards accumuler dans Tentretien, developper les
ressources humaines et le cadre institutionnel afin d'ameiiorer l'exploitation, Vorganisation et

la gestion des re"seaux routiers, et ameiiorer l'efficacite des services des transports routiers. Un

comite doit etre cree au niveau sous-regional avec des antennes nationales pour coordonner les
activites de formation, de recherche - developpement, la supervision et le contrdie de
l'exploitation des corridors. Un autre mecanisme doit etre mis en place au niveau sous-regional
pour fournir les informations de base et des directions sur les couts et les tarifs en vue d'orienter
les operateurs economiques, et pour mettre a jour et harmoniser les reglementations en matiere
de circulation commercial^ de securite routieres et de vehicules.
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110. Dans le domaine de la recherche, des institutions sous-i%ionales de Recherche-
Developpement devraient &re crepes dans les domaines prioritaires tels que ragriculture, la
pfcche, 1'fievage et les mines. On pourrait egalement envisager la creation d'un centre sous-
regional de conception et de fabrication techniques devant aider les Etats membres dans la
conception et la fabrication de prototypes de machines et outils agricoles et dans la formation
des ingenieurs et techniciens de niveau moyen et superieur. Ce centre pourra travailler en
collaboration avec le Centre regional africain de conception et de fabrication techniques

(CRACFT) qui se trbuve a Ibadan.

Ill Les activity des institutions sous-regionaies existantes telles que le centre de mise en
valeur des ressources minerales de l'Afrique centrale (CAMRDC) et rinstitut sous-regional
multisectoriel de technologic appliquee de planification et d'evaluation de projets (ISTA)
devraient etre renforcees et etendues. D'autres institutions similaires devraient &re crepes pour
la mise en valeur des ressources agricoies, animates, forestieres et halieutiques ainsi que pour
le developpement des capacity entrepreneuriales et technoligiques.

112. Afin de faire face au probleme pos& par le manque d'informations et donnees fiables,
il est souhaitable que des mecanismes sous-regionaux soient cr&s avec des antennes nationales
permettant de faire rinventaire des technologies, des matieres premieres, de la main-d'oeuvre
technologique et scientifique et des infrastructures existantes; et de recueillir, d'analyser et de
stocker les informations et donnees dans les domaines sus-mentionn6s. Ces mecanismes auront
Egalement la charge de diffuser ces informations et de tenir a jour les banques de donnees sur
les matieres premieres, la science et technologie ainsi que sur le developpement de la main-

d'oeuvre industrielle.

113. H est dgalement souhaitable de mettre sur pied une structure qui pourra aider les Etats
membres dans le choix et I'acquisition des machines et equipements industries. Cette structure

aura, sur la base des informations fournies par les mecanismes proposes en matiere
d'information, la tSche d'aider les Etats dans retablissement des contrats d'achats incluant d'une
part des cahiers de charges precis concernant la documentation technique, les pieces de rechange
et la formation du personnel de maintenance. Elle pourra jouer le r61e de bureau d'ingenieurs-
conseiis en entreprenant des 6tudes technico-economiques et financieres des projets industries
a caractere national et sous-regional. Une telle structure permettrait Egalement aux Etats
membres de negocier en commun les contrats d'achats et d'acheter les machines et equipements

ainsi que les pieces de rechange pour les projets communautaires. Ainsi leur pouvoir de

negotiation serait plus important.

114. Dans le cadre du financement des activity de cooperation dans les domaines concem^s,
Us est necessaire de creer ou de renforcer une banque sous-re*gionale specialisee dans le
daveloppement industriel et minier, capable de promouvoir une industrialisation basee sur la

transformation des matieres premieres locales, i'utilisation et le developpement des capacity
entrepreneuriales et technologiques existantes. A cet effet on peut envisager le renforcement des
activites de la Banque de developpement des Etats de 1*Afrique centrale par la mise en place
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d'un fonds de garantie et de bonification et d'un fonds pour la recherche et developpement. On

peut egalement avoir recours au soutien des institutions financieres re*gionales et internationales

telles que la Banque Africaine de developpement, le Fonds africain pour le developpement et le

groupe de la Banque mondiale.

115. Sur le plan de la formation, il convient de renforcer les institutions existantes, d'e"tendre

les activit^s des institutions nationales qui satisfont deja les besoins sous-re*gionaux et de creer

des centres de formation multi-sectoriels qui s'occuperont de la formation des ing6nieurs et

techniciens dans les domaines etudies ainsi que des chercheurs, des economistes, gestionnaires,

analystes de projets industriels, entrepreneurs, formateurs, planificateurs et decideurs politiques.
On devrait egalement instaurer les visites d'entreprises dans les programmes du cycle secondaire

technique et creer une association sous-regionale charge de promouvoir Techange de techniciens

moyens et superieurs afin de profiter des experiences des uns et des autres.

116. En matiere de normalisation et de contrdle de quality, il serait opportun de mettre en

place une structure nationale et sous-regionale qui devraient s'occuper de la definition et du

contr61e des normes de quality, du choix de retablissement et de la diffusion des normes, du

calibrage des instruments, et des procedures de verification des produits. Ces structures

pourront travailler en collaboration avec des institutions re*gionales telles que rOrganisation

regionale africaine de normalisation (ORAN).

117. Dans le domaine de la commercialisation, il serait egalement opportun de creer des

institutions communautaires ou de renforcer celles existantes en vue de promouvoir un vaste

marche sous-regional et regional pour les matieres premieres locales et les produits manufactures

sur place. La diversification systematique des partenaires economiques doit etre envisagee afin

de require la

dependance vis-a-vis des transnationales, de leurs pradques restrictives et de ne plus se confiner

dans le rdle de simples foumisseurs de matieres premieres pour ces derniers. A cet effet, une

association des chambres de commerce et d'industrie de la sous-region pourrait &re creee.

d) Renforcement des organisations sous-reeionales

118. Malgre les efforts entrepris par les Etats membres pour mettre en commun leurs

ressources naturelles et humaines pour un developpement auto-suffisant et auto-entretenu, les

organisations sous-re*gionales (UDEAC, CEPGL et CEEAC) et leurs institutions specialisees

(BDEGL, BDEAC, ISTA, EGL et IRAZ) n'ont pas rec.u l'attention mentee. Les objectifs qui

leur sont assignes depassent de loin les moyens materiels, financier et humains mis a leur

disposition; en outre, ces moyens sont inadequats et c'est ce qui les rend inefficace. H serait

done important de proceder a une evaluation de ces organisations en vue de les renforcer et de

les redynamiser pour une meilleure cooperation sous-regionale.
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119. De plus, il faudra une plus grande cooperation entre 1'UDEAC, la CEPGL et la CEEAC

en matiere d*6change d'informations industrielles afin d'eViter les duplications et favoriser le

commerce entre les Etats membres. En un mot, il faut que le nationalisme economique excessif

disparaisse et que les engagements pris au cours des diff&entes reunions sous-rggionales par les

chefs d'Etats soient respected pour que naisse une veritable cooperation sous-re*gionale.
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Part du sector manuf

ayx prix constant de 1980

q le. FIB ten pom

la pfriode 1985-199Q

Pays/sous-re*gion

Burundi

Cameroun

Centrafrique

Tchad

Congo

Guin£e Equatoriale

Gabon

Rwanda

Sao Tome & Principe

Zaire

sous-region Afrique centrale

Afrique en de*veloppement
i . " a^nss^=.,

ssassas

1985

7.58

11.96

9.26

8.59

6.99

5.13

6.51

9.25

9.26

2.52

7.88

10.19

osssasss

1986

7.54

13.44

7.62

8.68

7.4

5.12

6.27

9.22

9.35

2.55

8.49

10.38

1987

7.69

13.77

7.01

8.64

6.86

5.13
—^»^ ■ 1 ■■■'

6.33

9.13

9.08

2.44

8.47

10.43

1988

7.88

12.93

9.06

8.69

6.88

5.09

5.95

9.97

9.54

2.47

8.02

10.46

1989
■■ ■ m i^1

7.95

12.82

9.12

8.89

7.21

6.98

6.11

8.88

9.61
■■■

2.52

7.92

10.64

1990

8.03

12.93

9.07

8.96

7.18
—^—

4.95

6.08

8.75

9.59

2.51

7.93
—^ '■'

10.69

Source : Statistiques de la CEA.
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Liste des projets nationaux de la deuxieme DDIA

Burundi (La liste n'est pas exhaustive)

1. Fonderie et atelier de reparation

2. Cimenterie

3. Briqueterie industrielle

4. Fabrication de formica

5. Atelier meuble bambu

6. Usine a panneaux

7. Assemblage refrigirateur

8. Instrument aratoire

9. Fabrication serrure

10. Fabrication vis

11. Usine de linge

12. Usine de bonneterie

13. Fabrication articles sanitaires

14. Fabrication soude caustique

15. Fabrication detergents

16. Fromagerie de Kiryama

17. Pates alimentaires

13. Lait de soja

19. PSche industrielle
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20. Usine a cafe1 Gitega

21. Usine a the Buhoro

Cameroun (La liste n'est pas exhaustive)

1. Fabrication de briques creuses et hourdis

2. Briqueterie

3. Fabrication d'accumulateur, vis platinees et bougies

4. Fabrication d'articles simples en me"tal

5. Modernisation et/ou extension de la SOCATRAL, unite" d'extrusion

6. Laminoir

7. Fabrication d'article en caoutchouc

8. Complexe textile

9. Raffinerie d'huile de palme

10. extraction d*huile de soja

11. Malterie

12. Fabrication d'alcool

13. Fonderie d'aluminium

14. Fabrication d'engrais

15. Produits pharmaceutiques

16. Complexe d'extraction de grume
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17. Complexe int£gr6 bois

18. Fonderie a arc

19. Visserie

20. Fabrication d'echappement

n'eRt pas exhaustive)

1. Conserverie alimentaire

2. Farines composers

3. Feculerie de manioc

4. Production d'engrais

5. Complexe industriel de produits et denrees alimentaires

6. Preset aliment pour b6tail

7. Ferme de Sarki

8. Eau mine*rale de D6koa

9. Machine et outils agricoles

10. Maroquinerie

11. Unit6 de traitement de poisson

12. Production d'extraits de plantes m6dicinales
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Congo

1. Creation de petits atelier de fabrication m&anique et de transformation des

me~taux *

2. Creation d'un Centre national de conception et de fabrication techniques

3. Assistance a la mise en place d'un organisme de financement de rindustrie

4. Assistance a la formation

5. Assistance a la Recherche DeVeloppement

6. Assistance a la creation et a la mise en oeuvre d'un fonds national de

participations

7. Assistance a la normalisation contrdle de qualite"

8. Etude de renforcement technico-organisationnel de la MAB (Minoterie
aliments be*tail)

9. Etude de valorisation agro-industrielle de la melasse produite par la SUCO

10. Unite" de traitement des legumes

11. Unite" de traitement des fruits

12. Etude de restructuration et viabilisation technico-£conomique de rentreprise

HUILKA

13. Projet de diversification de la Congolaise des bois impregne" (CIB)

14. Projet de briqueterie-tuileries

15. Rehabilitation et diversification de la Congolaise de raffinage (CORAF)

16. Unite* de fabrication de plastiques

17. Rehabilitation et diversification de la Socie"te" des venerie du Congo

(SOVERCO)
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18. Usine d'engrais azote's

19. Developpement de la Socie*te* congolaise des gaz industries

Gabon

1. Transformation sur place du Cacao et production de la confiserie

2. Production d'aiiments pour b6tail et volaille a partir du Cacao

3. Transformation secondaire du cafe" avec mise en boites ou en paquets

4. Production et valorisation du latex a partir de I'h6v6a

5. Production de farine et des biscuits de manioc

6. Production des bougies d'6clairage, des produits cosme*tiques et de la

margarine a partir de 1'huile de palme

7. Production des salaisons, plats cuisine's, saucissons, saucisses et corned-beef

8. Le salage et le sechage de poisson

9. Le fumage artisanal et la transformation des produits de la peche

10. La transformation de poisson en filets fume's, crus et en conserve

11. Installation de petites scie*ries mobiles

12. Fabrication d'allumettes

13. Fabrication de pinces a linge et cintres en bois

14. Fabrication de boites d'emballages

15. Fabrication d'articles scolaires et de crayons-papiers en bois

16. Transformation du manganese en ferro-alliage
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Guine*e gquatoriale

1. Rehabilitation des plantations de palmier a huile et production d'huile de palme

2. Fabrication de fibres et de sacs de jute

3. Augmentation de la production de savon et agent de blanchissement

4. de"veloppement inte*gre" de I'industrie de la peche

5. Assistance a la petite et moyenne entreprise et a I'industrie rural

Rwanda

1. Production de cafe* parche et de cafe' soluble

2. Production d'huiles essentielles

3. Creation d'une nouvelle tannerie

4. Fabrication de bottines

5. Fabrication de brasses a partir de poils d'animaux

6. Production de la laine d'angora

7. Extraction et raffinage d'huile comestible d'arachide et de soja

8. Production d'huile de tournesol et de tourteaux

9. Production d'huile d'avocat

10. Production de pStes alimentaires

11. Production de jus de maracuja

12. Fabrication de jus et vin d'ananas

13. Production de fertilisants organiques par les lombrics
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14. Production de l'uree a partir du gaz methane

15. Production de la chaux agricole

16. Creation d'une unite' de fabrication de machines et outillage agricoles

17. Production de la liqueur a partir de la melasse

18. Installation d'une unite1 de filature

19. Production de cartons moulds a partir de papyrus

20. Extension de la station de gaz methane de cap rubour

21. Production de la colle synth&ique

22. Fabrication de pieces en plastique moulees, thermoformees ou extrudees

23. Fabrication de pneumatiques pour velos, motos, brouettes

24. Fabrication de verres opaques a vitres, flacons et bouteilles en verre

25. Fabrication de carrelages, de dalles cuites et tuyeaux en grgs

26. Fabrication de contreplaqu6s et triplex

27. Production de briques et tuiles ame"liore*es

Tchad

1. Rehabilitation des grands moulins du Tchad

2. Rehabilitation de la SIVIT

3. Renforcement de l'activite* de production de vaccins au Laboratoire de Farcha

4. Relance de la briqueterie SETUBA
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5. Developpement de la Spiruline dans la region du Kanem-Lac

6. Exploitation pilote du Natron du Lac-Tchad

7. Fabrication de coton hydrophile, bandes, compresses, sparadraps et
pansements d'urgence

8. Megisserie au Tchad

9. Etablissement d'une cimenterie dans le Mayo-Kebbi

10. Production de chaux dans le Mayo-Kebbi

Zaire

1. Projets sucriers de Mushie Pentane (Bandundu) et de Lubilashi (Shaba)

2. Production miniere

3. Grand projet de la m^tallurgie

4. Reouverture de la carriere de sables asphaltique et extraction de bitume de
Mavuma dans la region du Bas-Zaire

5. Usine de production du bioxyde de manganese e*lectrolytique

6. Relance de l'usine de fabrique des piles seches, type Leclanche
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Projet multinationaux de la sous-radon

de TAfrigue centrale

Industries chimiques

1. Exploitation du gaz methane du Lac Kivu, Zaire/Rwanda

2. Production des engrais phosphates, Burundi

3. Creation d'une usine pharmaceutique, Burundi

4. Creation d'un laboratoire des produits pharmaceutiques, Republique

Centrafricaine

5. Revalorisation des dechets potassiques pour la fabrication des produits

chimiques, Congo

6. Production de carbure de calcium, Rwanda

7. Production des principes actifs pour pesticides, Rwanda

8. Creation d'un complexe pe"trochimique pour la fabrication des produits

plastiques, Gabon

9. Amelioration de l'e*fficacite* et de la qualite" des produits provenant de la

raffinerie du pe*trole, Congo

10. Production de vaccins humains en Afrique Central (avant: creation d'un centre

pilote pour la fabrication des vaccins en Afrique), Cameroun

11. Production d'insecticides a usage domestique, Cameroun

12. Production de l'uree et de Tammoniaque a partir du gaz, Cameroun

13. Developpement de 1'industrie des pesticides dans les pays de l'UDEAC
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Agro-industries et industries connexes

14. Creation d'une distillerie, Burundi

15. Projet collectif pour la fabrication des produits laitiers, Zaire

16. Creation d'un complexe agro-industriel pour le traitement du manioc, R^publique

Centrafricaine

17. Developpement inte*gre" de l'industrie du traitement du poisson, CEPGL

18. Complexe int^gre" des produits forestiers (avant: creation d'un complexe de la

transformation du bois, Zaire), CEPGL

19. Creation d'une distillerie, Sao Tome et Principe

20. Projet de transfonnation du bois Sangelina et production du panneau de particules,
Cameroun UDEAC

21. Unite" de production des aliments pour enfants, Cameroun

22. Creation d'une tannerie, Tchad, (long terme)

23. Projets de deVeloppement du be*tail et de la poisonnerie dans les pays de l'UDEAC,
UDEAC

Industries m&aniques

24. Projet de fabrication des machines agricoles, UDEAC

Industries des mateViaux de construction

25. Reactivation de la cimenterie de Katana, Zaire

26. Expansion et diversification de la production dans l'usine de fabrication des verres,
Congo

27. Creation d'une usine de c6ramique, Burundi
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28. Creation d'une cimenterie, Tchad

29. Usine de fabrication du verre uniforme, Cameroun

30. Creation d'une usine de ceramique, Cameroun

Industries mgtallurgiques

31. Developpement integre de l'industrie d'aluminum, Cameroun/UDEAC/CEEAC

2. Developpement intgre de l'industrie siderurgique en Afrique Cenrale (avant:

reactivation de l'usine sideYurgique de Maluku, Zaire), CEEAC

33. Agrandissement d'une usine detain, Rwanda

34. Developpement integrS de l'industrie du fer et de l'acier, Cameroun/UDEAC

35. Creation d'un laminoire, Congo

Projets d'appui

Les 12 projets d'appui suivants ont €ti s61ectionne"s pour le programme sous-regional

de la deuxieme DDIA :

1. Assistance a 1'Union Douaniere et Economique d'Afrique Centrale (UDEAC)

2. Assistance a la Republique Centrafricaine dans le developpement d*une

Industrie de traitement integr6 de viande, Republique Centrafricaine

3. Assistance a la Communaut6 Economique des Pays des Grands Lacs (CEPGL)

4. Mise en valeur des ressources en tourbe, CEPGL

5. Etude de faisabilitg sur la fabrication des equipements des chemins de fer dans

la sous-re"gion d'Afrique Centrale

6. Assistance a la CommunautS Economique des Etats d'Afrique Centrale

(CEEAC)
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7. Assistance a l'lnstitut Sup&ieur sous-re*gional des Technologies Appropriees

(ISTA)

8. Assistance a l'Organisation Africaine de la Propriftg Intellectuelle (OAPI)

9. Assistance multisectorielie a la Communaute* Economique des pays des Grands

Lacs (CEPGL)

10. Promotion de petites technologies agro-alimentaires, Burundi

11. Assistance a l'Ecole Nationale Supe*rieure pour les Industries agro-

alimentaires, Cameroun

12. Creation d'une ecole pour Etudes geologiques et minieres, Cameroun


